
CRC-026M  
C.P. PL 84

Loi sur l’intégration nationale





Mme Ann-Philippe Cormier -3- Le 11 mars 2025 

français et requiert des efforts importants de nos équipes pour la collecte des données 

demandées, sans aucune compensation. Nous demandons au ministre d'assurer une 

cohérence avec l'engagement d'allègement de la charge administrative découlant de la 

Déclaration de réciprocité concernant le nouveau partenariat en le gouvernement du Québec 

et les gouvernements de proximité 

En exemptant les municipalités de l'application de l'article 12 du projet de loi 84, ou 

en compensant les efforts qu'elles devront fournir pour répondre aux demandes 

d'information et de reddition de comptes. 

La Ville de Gatineau est déjà mobilisée et prête à poursuivre ses efforts pour assurer 

l'enracinement des nouveaux arrivants dans la société québécoise. Nous espérons que le 

gouvernement répondra à notre main tendue. 

c. c. M. Jean-François Roberge, ministre de l'immigration, de la Francisation et de

l'intégration et ministre de la Làngue française �.c..ca

.M. Mathieu Lacombe, ministre de la Culture et des Communications et ministre

responsable de la. région de l'Outaouais Mathieu.Lacombe.PAPl@assnat.qc.&.a.

Mme Lucie Lecours, présidente de la Commission des relations avec les citoyens et

députée des Plaines Lucie.Lecours.LPLA@assnat.qc....c.a 
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